
300 000
    C’est le nombre de cambriolages en France chaque année, soit 1 toutes les 10 secondes ! 

Prenez des dispositions qui rendront la tâche difficile aux cambrioleurs afin de les dissuader

 Que faire en cas d’absence ?

Rangez votre matériel de jardin et cachez
vos objets de valeur

Prévenez des voisins en qui vous avez
confiance

Signalez votre absence à la gendarmerie
locale

Ne donnez pas d’information sur votre
absence (réseaux sociaux, mot sur la porte,
message sur le répondeur...)

Comment protéger votre maison ou
votre appartement ? 

Installez une porte blindée ou une
serrure 3 points 

Clôturez votre jardin avec un portail
fermant à clé

Installez des lumières ou une alarme
activées par détecteur de mouvements

Installez des caméras à des
emplacements judicieux

Prévention des cambriolages : 
Les bons réflexes  

 
Si vous êtes victime ? 

Préparez un inventaire de vos biens
avec des photos

Ne touchez à rien et contactez le 17

Comment en savoir plus ? 

www.referentsurete.fr 

www.masecurite.interieur.gouv.fr/fr


